
 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  …Matilde DOUCHEMENT.. Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  INITIATION AUX TECHNIQUES DE 

COMMUNICATION PROFESSIONNELLE 
Code : 035002U11D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 83 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

Au départ d’un document écrit et/ou d’une communication orale dont la durée d’expression est comprise entre 5 

et 10 minutes relatif(s) aux intérêts professionnels  

AA1  

♦ de répondre à des questions nouvelles de compréhension sur le contenu de documents relatifs à la 

communication professionnelle déjà rencontrés lors de formation 
�  

A/NA  

AA2  

♦ de produire un message écrit lié à son intérêt professionnel  
�  

A/NA  

AA3  

♦ de s’exprimer oralement sur un problème développé au cours de la formation en formulant un 

avis personnel  
�  

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré de capacité à communiquer à l’oral sans agressivité ou timidité excessive    /20 

degré de clarté, la correction et la cohérence de l’expression    /30 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  Caroline COQUIART . Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  CERAMISTE : CROQUIS DE BASE 
Code : 610036U11D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 84 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

En vue de la réalisation d’objets ou de personnages en céramique, l’étudiant sera capable 

AA1  

♦ de dessiner à l’échelle au moins un personnage et un objet 
� maîtrise du dessin d’observation, respect des proportions, anatomie 

� organisation spatiale, composition 

� unité entre formes positives et espaces négatifs 

� construction et placement des axes principaux 

A/NA  

AA2  

♦ d’établir les perspectives de manière équilibrée 
� représentation des volumes en perspective 

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré du niveau de soin apporté aux réalisations    /20 

degré de l’excellence et la régularité apportées à la réalisation du travail    /30 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  Luc LEMBOURG Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  CERAMISTE : INITIATION AU 

MODELAGE DU PLATRE 
Code : 610035U11D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 88 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène spécifiques à la profession de céramiste, de manière autonome, au 

départ d’un projet dessiné à l’échelle et en disposant du plâtre ad hoc  

 

AA1  

♦ de réaliser et de tourner dans le respect des formes et dimensions de l’objet : 

• un carreau en dépouille avec la fabrication du moule complet (tenons et bride), 

• un cône avec fabrication du moule complet (tenons et bride), 

• un cylindre avec la fabrication du moule complet en deux parties ; 
� respect du modèle (dimensions) 

� finition et qualité 

� ajustement des différentes pièces et respect des dépouilles 

A/NA  

AA2  

♦ de justifier les techniques et l'outillage utilisés pour la fabrication des moules  
� connaissance des différents outils et de leur utilisation 

� utilisation des outils appropriés et de manière correcte 

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

Degré de rapidité d’exécution    /20 

degré de finition des moules    /20 

degré de la pertinence des justifications de la technique et de l’outillage utilisés    /10 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  Florence LENAIN – Luc LEMBOURG Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  CERAMISTE : INITIATION A LA 

DECORATION 
Code : 610034U11D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 87 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène spécifique à la profession de céramiste, au moyen du matériel mis à sa  

disposition, face à un objet à décorer  

 

AA1  

♦ dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène de réaliser la décoration en utilisant au moins 

deux des techniques vues au cours des activités d’enseignement : 

• en respectant les règles de composition, l’harmonie des couleurs et le cercle chromatique, 

• en respectant les consignes relatives au soin et à la précision ; 
 

A/NA  

AA2  

♦ de proposer et justifier les paramètres de cuisson les plus appropriés 
 

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré de la pertinence des justifications    /20 

degré de la qualité de finition de l'objet    /15 

degré de l'adéquation du décor par rapport à l'objet et à sa destination    /15 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  Luc LEMBOURG – Florence LENAIN Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  CERAMISTE : INITIATION AU 

MODELAGE ET A LA CUISSON DE LA TERRE 
Code : 610033U11D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 87 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

dans le respect des règles de  sécurité et d’hygiène, au moyen du matériel mis à sa disposition 

 

AA1  

♦ de réaliser des objets en céramique en utilisant les différentes techniques de modelage : façonnage 

dans la masse, colombin, plaque, estampage  
� qualité et finition de la pièce 

A/NA  

AA2  

♦ de justifier le choix des techniques utilisées 
� choix de la technique appropriée à la pièce 

A/NA  

AA3  

♦ d’expliciter les processus de cuisson 
� description détaillée de la cuisson avec courbe suivant le type de cuisson (biscuit, émail, grès, porcelaine,…) 

A/NA  

AA4  

♦ de proposer et justifier les paramètres de cuisson 
� paramètre de la cuisson par rapport aux objets réalisés 

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré de la pertinence des justifications    /15 

degré de finition des objets    /20 

degré de du souci de l’esthétique des objets    /15 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  Alain LOSA Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  CERAMISTE : INITIATION AU 

TOURNAGE DE LA TERRE 
Code : 610032U11D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 85 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène spécifiques à la profession de céramiste 

 

AA1  

♦ de tourner, de manière autonome, une pièce simple (cylindre, bol) de petite dimension  
� régularité et finesse de l’épaisseur de la paroi et du fond de la pièce 

� absence de défauts importants de structure (bulles, fentes, bord irrégulier, déformation) 

A/NA  

AA2  

♦ d’expliciter et de justifier les techniques utilisées  
� énumération des différentes étapes de tournage d’une pièce simple 

� capacité à reconnaitre les défauts d’une pièce tournée 

A/NA  

AA3  

♦ d’identifier le matériel employé lors de la réalisation de cette pièce 
� connaissance des différents outils du tournage et de leur utilisation 

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré de la rapidité d’exécution de la pièce et le degré de finition    /30 

degré du le niveau de qualité des pièces réalisées    /10 

degré de pertinence des justifications    /10 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  Luc LEMBOURG  Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  CERAMISTE : TECHNIQUES 

SPECIALES DE CUISSON 
Code : 610042U21D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 94 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène, de manière autonome, au départ d’un croquis, en disposant 

des matériaux et en utilisant le matériel adéquat 

AA1  

♦ dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène, de choisir et de cuire une pièce au moyen 

d’une technique spéciale de cuisson à choisir parmi : 

• raku,  

• four papier,  

• four en fosse ; 
� justification du choix de la pièce en fonction du type de cuisson 

� connaissance du mode opératoire des différents procédés de cuisson étudiés (raku, fosse, four papier) 

� finition de la pièce 

A/NA  

AA2  

♦ de justifier les choix opérés et de commenter les résultats obtenus 
� description et adéquation de la technique par rapport à la pièce 

� description des défauts, causes et remèdes 

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré du niveau d'adéquation entre le choix de la pièce et sa technique de cuisson    /30 

degré de la pertinence des justifications    /10 

degré du niveau de maîtrise des paramètres de cuisson    /10 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  …Luc LEMBOURG.. Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  CERAMISTE : APPROCHE DU DESIGN 
Code : 610041U21D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 93 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

en disposant  de  plusieurs objets et de leurs cahiers des charges 

AA1  

♦ de citer et justifier les principales notions de design susceptibles d’avoir influencé leur conception 

tant au niveau esthétique que fonctionnel 
�  

A/NA  

AA2  

♦ d’en décrire les principales caractéristiques en référence aux courants esthétiques abordés au cours 

des activités d’enseignement  
�  

A/NA  

AA3  

♦ d’en estimer les coûts de production 
�  

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré de la pertinence des justifications et de l’argumentation développée    /25 

degré d’exhaustivité des réponses    /25 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  Luc LEMBOURG Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  CERAMISTE : MODELAGE DU PLATRE 

- APPROFONDISSEMENT 
Code : 610040U21D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 92 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène, de manière autonome, au départ d’un croquis, en disposant 

des matériaux et en utilisant le matériel adéquat 

AA1  

♦ de réaliser, à l’aide de la technique des clinquants, une pièce complexe à choisir parmi les 

éléments suivants : 

• partie du corps humain,  

• animal,  

• forme organique 
� qualité et finition de la pièce 

A/NA  

AA2  

♦ de tourner, en plâtre, une pièce composée (théière, cafetière, soupière, ...) et d'en réaliser le moule 

en plusieurs parties en respectant la fonctionnalité de l’objet 
� qualité du modèle et du moule, emboîtements, découpage adéquat et respect de la technique 

A/NA  

AA3   

♦ de justifier les techniques et l'outillage utilisés pour la fabrication des moules et du modèle 
� description et justification de la technique, utilisation des outils appropriés 

A/NA  

AA4  

♦ de préparer une barbotine de qualité afin de couler un objet de bonne facture 
� qualité de la barbotine (fluidité, consistance) 

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré de finition des réalisations    /25 

degré du niveau d’adéquation entre la reproduction et le modèle originel    /15 

degré de la pertinence des justifications    /10 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  Florence LENAIN  Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  CERAMISTE : DECORATION - 

APPROFONDISSEMENT 
Code : 610039U21D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 91 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

dans le respect des règles de sécurité et d'hygiène, de manière autonome,  au départ d’un projet et de techniques de 

décoration imposées (émaux, sous-émaux, couvertes, sur-émaux, sgraffite, engobes) 

 

AA1  

♦ de composer des émaux, glaçures ou couvertes et de les expérimenter sur une éprouvette  dans le 

respect des règles de sécurité et d’hygiène 
� savoir des expérimentations en faïence et en grès 

A/NA  

AA2  

♦ de décorer un objet de manière esthétique en tenant compte de sa forme et de sa fonction  
� finition de la pièce 

A/NA  

AA3  

♦ de justifier les courbes de cuisson pour l'objet réalisé et l'éprouvette 
� description adéquate du mode de cuisson 

A/NA  

AA4  

♦ de justifier les précautions prises lors de la mise en œuvre des différentes techniques de décoration 
� savoir enfourner et défourner 

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

Degré de finition    /15 

degré de l'originalité et la qualité des résultats des émaux, couvertes, sous-émaux, sgraffite, engobes en 

termes de palette de couleurs et de textures 
   /15 

degré de l’adéquation entre la pièce et son décor    /10 

degré de la pertinence des justifications    /10 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  Florence LENAIN  Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  CERAMISTE : MODELAGE ET 

CUISSON DE LA TERRE - APPROFONDISSEMENT 
Code : 610038U21D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 90 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

dans le respect des règles de sécurité et  d’hygiène, au moyen du matériel mis à sa disposition et en fonction  des types de 

pièces à réaliser, imposées par le chargé de cours 

AA1  

♦ de mettre en œuvre, avec dextérité,  au moins trois techniques de modelage parmi les suivantes : 

façonnage dans la masse, colombin, plaque, estampage en vue de réaliser les pièces imposées 
�  

A/NA  

AA2  

♦ de justifier les techniques utilisées et le choix des argiles 
� savoir appliquer les finitions suffisantes par rapport aux techniques 

A/NA  

AA3  

♦ d’expliquer le processus de cuisson et les modifications de l'argile en cours de cuisson 
� être capable d’enfourner des modelages en tenant compte des précautions d’usage 

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré de l'originalité et le niveau de qualité des recherches formelles et de texture des pièces réalisées    /15 

degré de la conformité de la pièce finie par rapport au projet initial    /10 

degré de finition de la pièce    /15 

degré de la pertinence des justifications    /10 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours : Alain LOSA Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement : CERAMISTE: TOURNAGE DE 

LA TERRE - APPROFONDISSEMENT 
Code : 610037U21D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 89 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène et des règles de l’art, de manière autonome, au départ de  projets 

imposés, en utilisant des terres qu’il aura choisies, en utilisant le matériel  spécifique au tournage : 

 

AA1  

♦ de tourner avec un minimum de dextérité chacune des pièces reprises dans le programme 

(formes ouvertes ou fermées, petites ou  grandes, plates, composées, identiques…) en 

faisant appel à la technique la mieux adaptée 

� réalisation des différentes pièces  

� régularité des parois de pièces 

� adéquation des techniques de tournage et de tournassage par rapport à la forme de la pièce 

A/NA  

AA2 

♦ d’évaluer le degré de réussite des pièces 

� capacité à reconnaître les défauts et les améliorations possibles des différentes formes de la pièce 

A/NA 

AA3 

♦ de justifier les  techniques, le choix du  matériel utilisé et la chronologie du travail 

� savoir énumérer les différentes étapes de tournage des différentes formes reprises dans le référentiel 

A/NA 

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré de la rapidité d’exécution des pièces et leur degré de finition    /20 

degré de respect des techniques utilisées    /20 

degré de la conformité des pièces dans  leur forme et leurs dimensions par rapport aux projets initiaux.    /10 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  ……Luc LEMBOURG. Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  STAGE :CERAMISTE 
Code : 610043U21D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 95 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

dans le  respect des délais imposés par le Conseil des études 

AA1  

♦ de réaliser des travaux simples de céramiste dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène en 

vigueur au sein de l’entreprise 
�  

A/NA  

AA2  

♦ de rédiger un carnet de stage décrivant : 

• les différents travaux de céramiste qu’il a exécutés, 

• son environnement de stage, 

• son intégration dans le lieu de stage ; 
�  

A/NA  

AA3  

♦ sur base des éléments contenus dans le carnet de stage, présenter oralement une 

synthèse du déroulement du stage  

�  

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré du soin apporté à la tenue du carnet de stage    /10 

degré de la précision dans la description des activités    /10 

degré du soin apporté aux travaux réalisés    /10 

degré d’intégration dans le milieu de travail    /10 

degré de la clarté et la précision de la présentation orale    /10 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 



 

EVALUATION DES ACQUIS D'APPRENTISSAGE D'UNE U.E – CMAH MONS 

 

Chargé(s) de cours :  …Luc LEMBOURG…….. Année scolaire :  ….…/..…… 

Unité d’enseignement :  EPREUVE INTEGREE DE LA 

SECTION :CERAMISTE 
Code : 610031U22D1 

Nom, prénom étudiant : 

………………………………………………………..………… 

N° adm : 96 UE déterminante : OUI/NON 

 

Seuil de réussite 

en respectant les délais imposés par le Conseil des Etudes pour la remise du dossier technique, dans le respect 

des règles de sécurité et d'hygiène et d’un cahier des charges  

AA1  

♦ de présenter le dossier technique conformément aux critères préalablement définis 
�  

A/NA  

AA2  

♦ de poser une réflexion critique sur les pièces et le travail présentés  

�  

A/NA  

Pourcentage (50%) uniquement si tous les AA sont atteints 50% (a) 

 

Critères incontournables * 

Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 

 

Degré de maîtrise   

degré de niveau de qualité du travail effectué    /20 

degré de sa capacité à proposer des solutions techniques alternatives    /20 

degré de la clarté de l’exposé et l’emploi judicieux du vocabulaire technique    /10 

Pourcentage total     /50 (b) 

 

POURCENTAGE FINAL DE L’UE   (a)+(b) :                         ……./100 

Motivation(s) d’ajournement / refus : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le conseil des études évalue l'atteinte du seuil de réussite de chaque AA sachant que l'évaluation de plusieurs AA peut se faire lors d'une épreuve qui a un caractère global 
Pour chaque AA, on peut identifier le (ou les) critère(s) de réussite permettant d'objectiver l'évaluation, 
Il est conseillé de choisir un nombre limité de critère essentiels, 
 
Pour chaque évaluation intervenant dans l'évaluation certificative, il est nécessaire d'identifier le ou les AA visés, 
Pour atteindre le seuil de réussite, tous les AA doivent être maîtrisés et le pourcentage total est nécessairement de 50%, 
Le degré de maîtrise ne sera pris en compte que si l'étudiant a atteint le seuil de réussite, 
Les critères du degré de maîtrise seront pris en compte pour déterminer le pourcentage entre 50 et 100 (v. RGE, art. 14, §4, 2ème al.) 

CMAH  26/09/2019 


